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Avec un retour insolite sur les éditions passées

Dimanche 9 février, Sainte Cécile fêtée par la Lyre seissanaise et l'Harmonie massylvaine

Avec un retour insolite sur les éditions passées

Fidèle à la tradition , l’Harmonie de la Lyre Seissanaise  et celle de l’Harmonie  Massylvaine  organisent un concert à l’église Notre Dame de l’Assomption de Seissan 
le dimanche 9 février à 11h qui sera dirigé par Yullia Simeonova

 Au programme :

  -Aria de Johann Sébastien Bach

-Sonate Pathétique de Ludwig van Beethoven

-Sarabande de Habdel

-« Jésus, que ma joie demeure »  de Johann Sébastien Bach

 Une occasion d’écouter de superbes morceaux qui bénéficieront de l’acoustique de cet édifice, tout en encourageant cette vieille dame qu’est la Lyre seissanaise et
son associée l’Harmonie  massylvaine,    toujours aussi dynamiques.

Regard amusé dans le rétroviseur

Si on compare cette fête de musique à celle de 1938 dont on a retrouvé le programme, elle semble un peu modeste, surtout au niveau des agapes  qui suivaient la
partie musicale . La messe de 1938 était agrémentée comme aujourd’hui par  4 morceaux ( Ouverture de Silvio Pellico, la Chanson du Printemps de Mendelssohn,
 l’Arlésienne de Bizet   et la Marche viennoise de F Wagner ), avec  ensuite un concert sous le kiosque  sous la direction de Mr Defrancès .Le plus surprenant à nos
yeux reste cependant le banquet servi à l’hôtel Barrère au prix de 25francs (difficile de faire la conversion sachant qu’il s’agissait… d’anciens francs ! )qui, aujourd’hui
surprendrait les plus fins gourmets

 Au menu :

Potage Velours, Hors d’œuvre, Loup de mer mayonnaise, Poule sauce financière, Noix de veau braisée, Asperges Ste Cécile, Chapon de Gascogne frappé
d’olives, Salade de saison, Dessert assorti, le tout arrosé de vin vieux, sans oublier le café et l’Armagnac offert par le café J. Lacoste.  Pas moins d’un poisson et
de…..quatre viandes .

 Ensuite les membres honoraires de la Lyre et la jeunesse seissanaise étaient invités à la soirée dansante ( entrée libre). Il y avait des calories à brûler ! 
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